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Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution.

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h
Tél : 03 88 08 94 06 – Télécopie : 03 88 08 57 59
Courriel : mairie@stotzheim.fr site internet : www.stotzheim.fr

Permanence du Maire : Lundi soir de 19 h à 20 h 
Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers lundis du mois
Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 15 h à 17 h 00 et vendredi de 19 h à 20 h 30 
Heures d’ouverture de la déchetterie de Barr : Lundi, mercredi, vendredi et samedi (sauf jours fériés) 

(Tél : 03 88 08 24 64) de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00 
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 72 67 67 67
Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09
Ramassage des poubelles jaunes : Semaines impaires : prochaines collectes jeudis 30 janvier et 13 février 2014
Collecte des conteneurs à verres : Semaines paires : lundis dans la matinée
Société Protectrice des Animaux d’Alsace Centrale: 03 88 57 64 68
Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV.
Centre médico-social 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91

Élections municipales
et élections des conseillers communautaires

Dimanches 23 mars et 30 mars 2014

Ce qui change…
Les lois n° 2013-402 et 403 du 17 mai 2013 ont défini de nouvelles modalités concernant l’élection des 
conseillers municipaux et des conseillers communautaires.

Élections municipales

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, le mode de scrutin ne change pas. Les conseillers 
municipaux sont élus au scrutin plurinominal majoritaire. Le panachage sur le bulletin de vote est autorisé.
Mais dans les communes de 1 000 à 3 499 habitants, le mode de scrutin change. La commune de Stotzheim 
est concernée par ces dispositions puisqu’elle comptait au dernier recensement 1 083 habitants.

En effet, les conseillers municipaux ne seront plus élus au scrutin majoritaire comme lors des élections 
municipales de 2008, mais au scrutin de liste bloquée.
Contrairement aux précédentes élections municipales, l’électeur ne peut plus ajouter de noms, ni en 
retirer : le panachage n’est plus autorisé. Vous votez donc en faveur d’une liste que vous ne pouvez plus 
modifier. Si vous deviez néanmoins la modifier, votre bulletin de vote sera déclaré nul.

Par ailleurs, la liste aura à respecter le principe de parité homme-femme. Si le candidat placé en tête de liste 
est un homme, le deuxième sera obligatoirement une femme.
Enfin, seuls les candidats présents au 1er tour pourront figurer au 2e tour.

…
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Élections des conseillers communautaires

La commune de Stotzheim fait partie de la Communauté de Communes du Pays de Barr et du Bernstein.
À ce titre, elle dispose de 2 délégués titulaires et d’un poste de délégué suppléant.
La liste des candidats aux sièges de conseillers communautaires doit tenir compte des mêmes dispositions que 
celles de l’élection municipale à savoir la parité homme-femme. Tous les candidats aux sièges de conseillers 
communautaires doivent figurer au sein des trois premiers cinquièmes de la liste des candidats au Conseil 
municipal (jusqu’à la 9e place dans le cas de la commune de Stotzheim).

Mode de l’élection

Les candidats aux sièges de conseiller municipal et de conseiller communautaire figurent sur deux listes 
distinctes, mais sur le même bulletin de vote : la partie gauche du bulletin présentera la liste des candidats au 
conseil municipal et la partie droite de la même page la liste des candidats au conseil communautaire.
Les électeurs ne votent donc qu’une fois étant donné que les deux listes figurent sur le même bulletin de vote.
Il est rappelé que le panachage n’est plus autorisé.
De même, le fait de rayer un candidat sur la liste municipale ou sur la liste communautaire entraîne la 
nullité du bulletin de vote tant pour l’élection municipale que l’élection communautaire.
En outre, dernière nouveauté des lois de 2013 relatives aux élections municipales 2014, vous devez présenter 
une pièce d’identité pour pouvoir voter et ce, quelle que soit la taille des communes.

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 13 janvier 2014

N° 1

DÉCLARATIONS D’INTENTION D’ALIÉNER
- Vu la déclaration d'intention d'aliéner déposée par Me SIEGENDALER, notaire à BARR, concernant la vente 

d’un immeuble bâti, cadastré section 4 parcelles 54 et 55 de 12,43 ares sis 31 rue de Benfeld appartenant à 
Mlle Anne SCHWOERER (pour un quart indivis) et M. Bruno SCHWOERER (pour un quart indivis),

- Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée par Me REEB, notaire à GRANDVILLIERS, concernant la vente 
d’un terrain non bâti de 6,7 ares, cadastré section 51 n° 556, sis 15 rue des Tilleuls, appartenant à Mme Augusta 
WENGER épouse SCHWENDIMANN,

- Considérant que les immeubles en question sont soumis au droit de préemption urbain,

- Considérant cependant que l'acquisition de ces immeubles ne présente pas d'intérêt pour la Commune, 

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de ne pas exercer son droit de préemption urbain dans le cadre de ces cessions.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOIX
1 abstention – 14 voix pour

N° 2

SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT : TRAVAUX EAU ET ASSAINISSEMENT CHEMIN 
WOELFLI

- Vu la délibération du 14 novembre 2011 par laquelle le Conseil municipal décide la réalisation d’extension du 
réseau d’eau et d’assainissement Chemin Woelfli et demande l’exécution de ces travaux par le SDEA dans le 
cadre de ses compétences transférées en s’engageant à lui payer les travaux,

- Considérant que les collectivités concernées ont la possibilité de financer les extensions de réseaux par l’octroi 
d’une subvention exceptionnelle attribuée par les collectivités concernées pour les travaux effectués, 
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- Considérant qu’il est nécessaire de fixer la durée d’amortissement pour ces travaux,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d’accorder une subvention d’équipement au SDEA pour la réalisation des travaux eau et assainissement 
Chemin Woelfli d’un montant de 4 000 €,

- DIT que cette subvention sera imputée au compte 116-204172 « subventions d’équipements versées – bâtiments 
et installations »,

- DÉCIDE de fixer la durée d’amortissement des travaux d’extension du réseau d’eau et d’assainissement Chemin 
Woelfli, effectués par le SDEA, à 5 ans.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

N° 3

DOTATION DE DÉVELOPPEMENT INTERCOMMUNAL : TRAVAUX D’EXTENSION 
ET RÉHABILITATION DE L’ÉCOLE

- Vu la délibération du 11 février 2011 par laquelle le Conseil municipal décide de réaliser le projet école établi par 
le CAUE et décide de lancer l’appel d’offres pour la maîtrise d’œuvre, 

- Vu la demande présentée par M. le Maire de Stotzheim auprès de la Communauté des Communes Barr-Bernstein 
pour solliciter le versement d’un fonds de concours à l’occasion des travaux susvisés,

- Vu l’article L5214-16V du Code Général des Collectivités Territoriales,

- Vu la délibération du 26 novembre 2013 du Conseil de Communauté, affectant à la Commune de Stotzheim un 
fonds de concours de 15 000 € (montant plafonné) pour ces travaux,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- ACCEPTE le fonds de concours de 15 000 € (montant plafonné) de la Communauté des Communes Barr-
Bernstein pour les travaux d’extension et de réhabilitation de l’école,

- AUTORISE le Maire à signer les pièces qui s’y rapportent.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

N° 4
PROGRAMME DES TRAVAUX PATRIMONIAUX 2014

- Vu le programme prévisionnel des travaux patrimoniaux établi par l’ONF pour l’exercice 2014,

- Entendu M. Étienne WURRY, Adjoint chargé des affaires forestières, qui fournit les explications nécessaires,

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE de modifier le programme des travaux patrimoniaux 2014 comme suit :

 les travaux de maintenance, « périmètre » et « parcellaire », des parcelles 6, 15 et 16 seront 
effectués en régie communale,

 les travaux sylvicoles de « cloisonnement d’exploitation : entretien », de la parcelle 5 sont à 
annuler,

- DEMANDE qu’un devis d’une entreprise soit établi pour les travaux à effectuer, 

- AUTORISE le Maire à signer les conventions et les devis avec les modifications mentionnées.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ
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N° 5

NUMÉROTATION

- Vu le courrier reçu de M. et Mme Alphonse KOENIG et Mme Martine GUG demandant l’attribution de numéros 
de voirie pour leur propriété sise 29 Quartier Central à STOTZHEIM, comprenant 2 maisons,

- Vu l’implantation des bâtiments du terrain de M. et Mme Alphonse KOENIG et Mme Martine GUG, cadastré 
section 4 parcelles 127 et 129, de 7,45 ares,

- Vu la numérotation des maisons sises rue des Lilas qui est irrégulière,

- Considérant qu’il est nécessaire de renuméroter la rue des Lilas,

- Considérant que la numérotation des maisons constitue une mesure de Police Générale que le Maire peut 
prescrire en vertu des pouvoirs qu’il tient de l’article L. 131-2 du Code des Communes,

le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

- DÉCIDE d’attribuer la numérotation suivante pour le 29 Quartier Central : 

 Mme Martine GUG: 29 A Quartier Central
 M. et Mme Alphonse KOENIG : 29 B Quartier Central

- DÉCIDE de reporter au prochain conseil la numérotation de la rue des Lilas,

- CHARGE la Commission Urbanisme de travailler sur le projet pour pouvoir le présenter au prochain conseil, 

- DIT que la numérotation du 29 Quartier Central prendra effet au 1er mars 2014,
- CHARGE le Maire d’informer les différentes administrations de ce changement.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

LE COMPTE RENDU INTÉGRAL DES DÉLIBÉRATIONS EST AFFICHÉ À LA MAIRIE

ÉTAT CIVIL
NAISSANCE :
Axel CURTO, fils de Raphaël CURTO et de Régine BOESIGER, demeurant 7 rue des 
Mimosas, est né le 28 décembre 2013 à SÉLESTAT.
Charles Edouard Paul Augustin NAEGEL BACABARA, fils de Nicolas BACABARA et de 
Simone NAEGEL, demeurant 3 Impasse des Jardins, est né le 10 janvier 2014 à 
SCHILTIGHEIM.

DÉCÈS :
Marie Fanny Germaine ZINCK veuve MISS, née le 12 octobre 1919 à STOTZHEIM (Bas-
Rhin), domiciliée 4 rue de Benfeld à STOTZHEIM, est décédée le 5 janvier 2014 à
STRASBOURG (Bas-Rhin), à l’âge de 95 ans. 

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES
Permis de construire :
- M. Alexandre CROMER Construction maison individuelle, Wibelsmatt

- M. Christophe UTZ Construction hangar, chemin Allmendweg

Déclaration préalable :
- M. Raymond MEYER Remplacement portes, 39 rue de Benfeld
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COLLECTE DES PAPIERS CARTONS
L’Étoile Sportive rappelle qu’une collecte de papier-carton est organisée, comme par le 

passé. 

Pour 2014, les dates retenues sont le samedi 26 avril et le samedi 25 octobre. 

L’Étoile sportive vous en remercie d’avance.

OBJET TROUVÉ
Une chevalière en or avec les initiales LR a été retrouvée à l’église par un agent 
communal. 
La bague peut être récupérée au secrétariat de la mairie.

CARTES D’IDENTITÉ : VALIDITÉ

À compter du 1er janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale d’identité passe de 10 à 15 ans 
pour les personnes majeures. La durée de validité est maintenue pour les mineurs.
L’allongement de cinq ans pour les cartes d’identité concerne :
- les nouvelles cartes d’identité sécurisées délivrées à partir du 1er janvier 2014 à des personnes 

majeures,
- les cartes d’identité sécurisées délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013 à des 

personnes majeures.
Inutile de vous déplacer dans votre mairie. Si votre carte d’identité a été délivrée entre le 2 janvier 
2004 et le 31 décembre 2013, la prolongation de 5 ans de la validité de votre carte est automatique. 
Elle ne nécessite aucune démarche particulière. La date de validité inscrite sur la carte ne sera pas 
modifiée.

HOMMAGE À MARTIN KIEFFER :
exposition de photos de notre village et de ses habitants

Martin aimait photographier les gens de notre village, à toutes les occasions…
Nous avons eu la possibilité de numériser les nombreuses diapositives issues de cette passion et nous 
aimerions en partager certaines avec vous.
En complément des photos de Martin,  nous vous proposons également de revoir les 1 000 photos sur les 
habitants et la vie de notre village que nous avions exposées lors de la sortie du livre sur Stotzheim en 
2006.
Nous vous invitons dès maintenant à noter le week-end des 15 et 16 mars 2014. Les horaires d’ouverture
seront :

le samedi 15 mars de 14 h à 18 h et 
le dimanche 16 mars de 10 h à 17 h

dans la salle de la Mairie

Nous vous offrons également la possibilité de faire des retirages des photos qui vous intéressent.

Roger Ecker, Michèle Fetzer et Didier Metz
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TARIFS PROFESSIONNELS 2014 EN DÉCHÈTERIES
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2014 à STOTZHEIM

Date Manifestation Lieu Organisateurs Horaire

JANVIER

03/01/2014 Réception des vœux Mairie Commune de Stotzheim 19 h 00
12/01/2014 Réception des vœux Mairie Ortenberg Commune d'Ortenberg 17 h 30
18/01/2014 Concert Salle des Fêtes Union Musicale Stotzheim 20 h 00
31/01/2014 Don du sang Mairie Amicale Donneurs de Sang 18 h 30

FÉVRIER

01/02/2014 Soirée théâtre Salle des Fêtes Chorale Ste Cécile 20 h 00
08-09/02/2014  Vente de cartes de membres Étoile Sportive

MARS

01/03/2014 Soirée Jambon au Riesling Salle des Fêtes Aviculture 20 h 00
15-16/03/2014 Exposition photo Mairie

en hommage à Martin KIEFFER
22/03/2014 Pot au Feu Salle des Fêtes ACASL 20 h 00 X
23/03/2014 Élections municipales Mairie 8h–18 h00
30/03/2014 Élections municipales Mairie 8h–18 h00

AVRIL

05/04/2014 Soirée Rossbif Salle des Fêtes Étoile Sportive 20 h 00
13/04/2014 Foire Avicole Salle des Fêtes Aviculture 08 h 00
26/04/2014 Ramassage du papier Étoile Sportive 08 h 00
27/04/2014 Profession de foi Église Paroisse
30/04/2014 Soirée musicale Salle des Fêtes Union Musicale 19 h 00

MAI 

02/05/2014 Don du sang Mairie Amicale Donneurs de Sang 18 h 30
17/05/2014 Soirée Asperges Salle des Fêtes ACASL 20 h 00 X
25/05/2014 Première communion Église Paroisse
25/05/2014 Élections européennes Mairie 8h–18 h00

JUIN

08/06/2014 Marché aux puces Quart. Central et Bas-Village Étoile Sportive 06 h 00
19/06/2014 Fête Dieu à Ortenberg Église d'Ortenberg Paroisse 09 h 00
22/06/2014 Fête Dieu à Stotzheim Église de Stotzheim Paroisse 10 h 00
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JUILLET

05/07/2014 Fête de la Myrtille (bal) Stade Étoile Sportive 17 h 00
06/07/2014 Fête de la Myrtille (tournoi) Stade Étoile Sportive 10 h 00
14/07/2014 Fête Nationale Salle des Fêtes Commune de Stotzheim

AOÛT 

01/08/2014 Don du sang Mairie Amicale Donneurs de Sang 18 h 30
15/08/2014 Célébration et apéritif Salle des Fêtes Cercle Saint Nicolas 10 h 00

SEPTEMBRE

13/09/2014 Soirée Loto Salle des fêtes Étoile Sportive 20 h 00
20-21/09/2014  Journée du Patrimoine
21/09/2014 Fête patronale Ortenberg Paroisse 09 h 00

OCTOBRE

25/10/2014 Ramassage du papier Étoile Sportive 08 h 00
26/10/2014 Vente de calendriers Sapeurs Pompiers 
31/10/2014 Don du sang Mairie Amicale Donneurs de Sang 18 h 30

NOVEMBRE

08/11/2014 Nuit du Feu Salle des Fêtes Sapeurs Pompiers 20 h 00
11/11/2014 Armistice Monument aux morts Commune 10 h 45 
15/11/2014 Soirée Couscous Salle des Fêtes ACASL 20 h 00  X
16/11/2014 Volkstrauertag Ortenberg 10 h 00
22/11/2014 Exposition avicole Salle des Fêtes Aviculture 14 h 00
23/11/2014 Exposition avicole Salle des Fêtes Aviculture 09 h 00

DÉCEMBRE

07/12/2014 Fête patronale Église et salle des fêtes Paroisse 10 h 00
14/12/2014 Fête 3e âge Salle des Fêtes Commune 11 h 30

Le calendrier des manifestations du Pays de Barr et du Bernstein est à la disposition du public à la Mairie.


